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SOUS-AMENDEMENT N o 829

présenté par
M. Tian et M. Hetzel

à l'amendement n° 814 de la commission des affaires sociales

----------

ARTICLE 46 BIS

À l’alinéa 7, après le mot :

« sont »,

insérer les mots :

« définis et ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’amendement n° 814 vise à inscrire dans la loi la grille de référence prévue par l’avenant à la 
Convention AERAS signé en septembre 2015.

Or, en ajoutant la mention de l’absence de « sur-risque de décès dû à la maladie par rapport à la 
population générale », il restreint de facto le nombre de pathologies concernées par rapport à ce que 
prévoit la Convention AERAS et risque de vider la grille de référence de sa substance. 

Le présent sous-amendement propose donc de renvoyer aux seuls progrès thérapeutiques et données 
de la science comme outil de définition des pathologies et délais concernés par la grille de 
référence, comme le prévoit le texte de la Convention.


